
 

 
 
 

 
DOP : FL001 

Déclaration de performances du fabricant selon le règlement sur les produits de 
construction  

[Directive 305/2011/CEE (BauPVO) du 24 avril 2011 pour les produits de construction] 
 

1. Marquage d'identification :  
 

Sol stratifié EGGER, toutes sortes et toutes variantes, selon EN 13329 
 

2. Marques de produits :  
 
EMOTION®, FLOORLINE®, MEGAFLOOR 

 
3. Usage prévu : 
 

Revêtement de sol pour utilisation dans des espaces intérieurs selon EN 13329 
 
4. Fabricant : 
 

EGGER Holzwerkstoffe Wismar GmbH & Co. KG, Am Haffeld 1, D-23970 Wismar (usine Wismar + usine Brilon) 
 
5. Distribution :  
 

EGGER Retail Products GmbH & Co. KG, Im Kissen 19, D-59929 Brilon 
 

6. Système de vérification et d'évaluation de la constance des performances : 
 

Système 3 selon EN 14041:2004 
 
7. Le nom du laboratoire d'essai notifié, qui a délivré le certificat de conformité du contrôle de production en usine, les rapports d'inspection et 

rapports de calcul (pas applicable) : => 9. 
 

8. 
: - 

 
9. Performance déclarée : 

 
Caractéristiques essentielles Performance Norme harmonisée 

 
Tenue au feu selon EN 13501-1 

organisme notifié MPA NRW - n° d'identification 0432 
organisme notifié Prüfinstitut Hoch - n° d'identification 1508 

 
 

 
EN 14041:2004 

Résistance au glissement selon EN 13893 
organisme notifié eph GmbH – n° d'identification 0766 

 

 
EN 14041:2004 

Résistance thermique selon EN 12667 
organisme notifié eph GmbH – n° d'identification 0766  

< 0,15(m²K)/W 

EN 14041:2004 

Formaldéhyde selon EN 717-2 
organisme notifié eph GmbH – n° d'identification 0766 

organisme notifié WKI Fraunhofer Institut - n° d'identification 0765 

 
Pentachlorophénol et COV selon le schéma de l’AgBB 

organisme notifié WKI Fraunhofer Institut - n° d'identification 0765 

 

 
<0,1 mg/kg 

(ppm) 

EN 14041:2004 

Comportement électrostatique selon EN1815 
(uniquement pour les collections spécifiquement signalées) 

organisme notifié eph GmbH - n° d'identification  0766  
EN 14041:2004 

 
10. Les sols stratifiés mentionnés au point 1 correspondent à la performance déclarée conformément au point 9.La déclaration de conformité a été 

initialement délivrée le 29 août 2005 par le fabricant, conformément au point 4. La présente déclaration des performances du 19.06.2013 
constitue la mise à jour, et donc le remplacement intégral, de la déclaration de conformité CE jusqu'ici valable, et elle vaut sans aucune 
restriction jusqu'à sa rétractation par le déclarant. 

 
Wismar, le 21.06. 2013 

                                               
                                         Stefan Pletzer                Erich Macala  

                        Directeur des ventes     Directeur de production 


